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3 224 ha
Au 1  juillet 2023, la Wallonie 
compte 3 224 ha de sites à 
réaménager (SAR) « de fait », soit 
0,19 % de son territoire

e réaménagement de ces sites est un enjeu important du dé eloppement territorial car il par cipe directement au 
recyclage du territoire, une manière d’« économiser » la ressource sol. 

a dé ni on d’un site à réaménager (SAR) proposée par l’ar cle . .1, 1  du o  est la reproduc on de l’ar cle 1  du 
ode allon de l’Aménagement du erritoire, de l’ r anisme, du atrimoine ( WA )  « un ien immo ilier ou un 

ensem le de iens immo iliers ui a été ou ui était des né à accueillir une ac ité autre ue le logement et dont le 
main en dans son état actuel est contraire au on aménagement des lieu  ou cons tue une déstructura on du ssu 
ur anisé ».

es sites comprennent donc des sites d’anciennes ac ités économi ues, appelés aussi friches industrielles, mais 
également des sites anciennement a ectés à des écoles, à des h pitau , à des ac ités sociales, culturelles ou à 
des na on pu li ue par e emple.

ne actualisa on complète de l in entaire des SAR a été réalisée par la irec on de l Aménagement péra onnelle et de 
la ille ( A  du S W  erritoire logement patrimoine énergie ( )) étalée sur plusieurs années (201  à 2023). n 
juillet 2023 (et après éri ca ons et ajustements en jan ier 2024), la Wallonie comptait 2 0  sites répondant à la 
dé ni on des SAR « de fait », cou rant une super cie de 3 224 ha. a plupart des communes allonnes sont concernées 
(24  sur 2 2). ertaines sous régions de Wallonie concentrent da antage les sites. a majorité de ces sites se situent 
dans des ones ur aines et périur aines. n one rurale, les communes de Saint u ert et de Sainte de en pro ince de 
u em ourg se partagent un grand SAR de 1  ha  le domaine d un ancien aérodr me militaire.
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Sources : SPW - Territoire logement patrimoine énergie 
(TLPE)- Direction de l'Aménagement opérationnel et de 
la Ville (DAOV)

Répartition des SAR “ de fait ” par province (inventaire juillet 2023 - ajustements janvier 2024)
La province la plus touchée en termes de 
super cie a solue est la province de 
Hainaut avec 1 428 ha. C’est aussi celle qui 
comprend le plus grand nom re de sites 
(8 8). La province de Liège rassem le 
également un grand nom re de sites ( 3) 
mais la super cie totale a solue de ceu ci 
est ien moins grande ( 9 ha).

Provinces Nombre de sites Superficie en SAR « de fait » (en ha)
Brabant wallon 108 291
Hainaut 868 1 428
Liège 553 779
Luxembourg 212 393
Namur 317 333
Total Wallonie 2 058 3 224

Le site à réaménager est « un ien immo ilier ou un 
ensem le de iens immo iliers qui a été ou qui était 
des né à accueillir une ac vité autre que le logement et 
dont le main en dans son état actuel est contraire au on 
aménagement des lieu  ou cons tue une 
déstructura on du ssu ur anisé » (Co , Ar cle . .1 
et CWA , Ar cle 1 ).

is nc on entre SAR « de fait » et SAR « de droit »  out 
site d’une ancienne ac vité à l’a andon et répondant à la 
dé ni on du Co CWA  peut tre considéré 
comme SAR « de fait ». Le SAR « de droit » est un site qui 
fait l’o jet d’un arr té de reconnaissance d’un périmètre 
opéra onnel o ciel. ans certains cas, ce e 
reconnaissance d’un SAR « de droit » permet d’o tenir 
des nancements régionau  pour leur acquisi on ou 
réaménagement.

Sources  S W  erritoire logement patrimoine énergie 
( L )  irec on de l’Aménagement opéra onnel et de 
la ille ( A ).
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